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Procès-verbal du Comité Directeur 

 

 
Réunion du :  Mardi 23 août 2022 

A :    18h00 

 

 

Présents :  MME. Micheline LE BRETON, Stéphanie GUEGUEN 

 

MM. Pierre-Yves AUBERT, Jean-Michel AVRIL, Philippe JAILLET, Alain 

TOUZE, Félix SAINT GERMES, Rémy EON, Lionel DAGORNE, Frédéric 

ROCHER, André GUILLORY, Gérard GOUZERCH, Mikael BOUGER, 

Frédéric LOPEZ, Jean-Luc BOCHET 

 

Excusés :  MMES. Stéphanie HOYAUX, Nolwenn JARLEGAND, 

 

MM. Jean-Paul EVEN, Sébastien LECLERCQ, Christophe LE VESSIER, 

 

 

Assistent à la séance : MM. Jean-Claude HILLION (Président LBF), Anthony MARIS (responsable 

administratif), Alain LEAUTE, Jean-Pierre LORGEOUX, Gwendal LE 

BRETON (CTD) 

 

 

I – Approbation des procès-verbaux 

 

Le Comité Directeur approuve à l’unanimité les procès-verbaux suivants : 

- Procès-verbal du Comité Directeur du 30 mai 2022 

- Procès-verbal du Bureau Directeur du 18 juillet 2022 

 

II – Informations de la Fédération Française de Football 

 

1. PV des réunions du Comex du 27 juillet 2022 et du 11 août 2022 ainsi que PV du BELFA du 26 

juillet 2022. 

Lionel DAGORNE effectue un compte-rendu des dernières informations fédérales. 

 

2. Révision de la pratique des U6 – U7 par la DTN. 

Afin de réviser la pratique des U6-U7, la LBF a transmis des kits de délimitation des terrains pour 

chaque District. Corine RIVIERE sera en charge de l’application de ces kits sur les terrains. 

 

III – Affaires du District de Football du Morbihan 

1. Assemblée Générale.  

Le Bureau Directeur valide l’organisation de l’Assemblée Générale et du repas des clubs qui se 

dérouleront au siège du Crédit Agricole le 27 août 2022. 
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2. Troisième édition du Challenge Bruno Le Bosser. 

Le Challenge Bruno Le Bosser se déroulera le 27 aout 2022 à 17h au Stade de Kerizac à Vannes. 

 

3. Vœux déposés pour l’Assemblée Générale. 

Suite à un échange avec le Comité Directeur du District, les clubs de Saint Gaudence Allaire et la 

St Leon de Glenac annulent leurs vœux pour l’Assemblée Générale. 

 

4. Projet de changement de siège du District. 

Félix SAINT-GERMES et Pierre-Yves AUBERT présentent les dernières informations concernant 

l’avancée du projet.  

 

5. Délégation de signature pour Lionel DAGORNE. 

A l’unanimité, le Comité Directeur donne délégation de signature à Lionel DAGORNE. 

 

6. Commission Bénévolat du District de Football du Morbihan. 

Félix Saint-Germes présente la composition de cette commission. Le Comité Directeur valide la 

commission Bénévolat du District. 

 

7. Courrier du club de la Patriote de Malansac concernant le 100ème anniversaire du club qui se 

déroulera le samedi 17 septembre 2022. 

Le Bureau Directeur sera représenté par Jean-Luc BOCHET. 

 

8. Courrier du club de l’Avenir Campénéac Augan concernant une demande de surclassement 

exceptionnel. 

Une réponse a été transmise au club. 

 

9. Demande de changement de District – FC Le Saint. 

Le Comité Directeur valide la demande du FC Le Saint afin de rejoindre le District de Football du 

Finistère. 

 

10. Demande de changement de District – Séniors Féminines – Enfants de Guer. 

Le Comité Directeur valide la demande du club des Enfants de Ger afin de rejoindre le District de 

Football d’Ile et Vilaine pour les Séniors Féminines en Football à 7. 

 

11. Vente du bien sis à LORIENT, 45 rue de Verdun 

Le Comité Directeur, après en avoir délibéré, a voté à l’unanimité la vente du bien ci-après désigné 

: Sur la commune de LORIENT (MORBIHAN) 56100 45 Rue de Verdun et rue de la Côte d’Alger, 

Une propriété comprenant deux bâtiments et figurant au cadastre sous la section AW, numéro 147, 

Moyennant le prix principal de SEPT CENT CINQUANTE MILLE EUROS (750.000,00 EUR), 

Ledit prix négocié par l’agence IMM’HORIZON FINANCES sise à LORIENT moyennant une 

rémunération, à charge de l’acquéreur, de 30.000,00€,  
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Ladite vente devant être régularisée suivant acte à recevoir par Maître COMPAROT, notaire à 

HENNEBONT et aux charges et conditions que le mandataire désigné ci-après jugera convenables. 

 

12. Délégation de signature pour Lionel DAGORNE. 

Le Comité Directeur, après en avoir délibéré, a voté à l’unanimité la délégation de signature pour 

l’acte visé ci-dessus à Monsieur Lionel DAGORNE. 

V – Tour de table 

Félix SAINT-GERMES : 

• Restitution réunion bénévolat Ligue du 20 août 2023 

 

➢ Journée Nationale des Bénévoles le 29 avril 2023 

 

➢ Date limite demande médailles fédérales le 15 mars 2023 

 

➢ Date limite demande médailles Ligue début mai 2023 

 

➢ Création d'une plaquette club ligue (à valider par le C.D Ligue) 

 

➢ Bénévole du mois un par district : 

 

- parité homme/femmes sur 10 mois et répartition géographique équitable 

- courrier à la ligue pour le 20 du mois avec taille pour la dotation + article pour publication sur 

le site de la ligue 

- remise dotation par chaque district avec diplôme 

- publication sur foot 56 

 

➢ Courriel de demande de recensement des membres des commissions aux présidents fin 

septembre 2022 

Gérard GOUZERCH : 

• Séniors 

 

o Coupes 

 

➢ 28/08 : 1er tour Coupe de France 

➢ 04/09 : 2ème tour Coupe de France et 1er tour Coupe de Bretagne 

➢ 11/09 : 3ème tour Coupe de France, 2ème tour Coupe de Bretagne et 1er tour Trophée Morbihan 
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o Championnats 

 

➢ Début du championnat le 18/09 

➢ En D3 : 183 équipes inscrites 

➢ 385 équipes engagées (D1-D2-D3). A la fin de la saison 2021-2022 nous avions 373 équipes 

classées.  

➢ Suite au sondage effectué la D3 commencera à la même date que la D1 et la D2 

➢ Problème de terrains à Queven 

 

• Jeunes 

 

➢ Les engagements sont clos, à ce jour nous avons : 

- 16 équipes en U18 

- 40 équipes en U17 

- 33 équipes en U16 

- 56 équipes en U15 

- 41 équipes en U14 

 

soit un total de 186 équipes. 

 

➢ Début du championnat le 17/09 pour les U14 et le 24/09 pour les autres catégories. 

 

• Problèmes informatiques 

 

➢ Nous avons toujours des problèmes informatiques notamment dans la collecte des désidératas 

et la confection des calendriers. 

Stéphanie GUEGUEN : 

• Enfants de Guer 

 

➢ Souhaite retirer son engagement en Championnat U18F et intégrer le championnat Séniors 

féminin Football à 7 dans le D35. 

➢ Le District du Morbihan ne propose pas une offre de pratique Séniors Féminines en Football à 

7, avec l’accord du District d’Ile, il est donné pour cette saison la possibilité d’évoluer en 

championnat Séniors Féminines Football à 7, dans le département d’Ille et Vilaine. 

 

• FC Le Saint 

 

➢ Souhaite intégrer le championnat Séniors féminin Football Loisirs à 7 dans le D29. 
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➢ Le district du Morbihan ne propose pas une offre de pratique Séniors Féminines Loisirs en 

Football à 7, avec l’accord du District 29, il est donné pour cette saison la possibilité d’évoluer 

en Football Féminin Séniors Loisirs à 7 dans le département du Finistère. 

 

• Augan-Campénéac 

 

➢ Demande exceptionnelle de surclassement en Séniors féminines. 

➢ Les règlements fédéraux (article 73) et régionaux (article 48) ne nous permettent pas d'accorder 

cette dérogation. Nous ne pouvons malheureusement pas donner une suite favorable à cette 

demande. 

 

• Point Compétitions Féminines 

 

➢ D1F 18 clubs, création de 2 groupes (modalités à définir) 

➢ Engagements Brassages U18F : 6 clubs, U15F : 7 clubs 

• Désidératas des clubs 

 

Les désidératas restent des souhaits qui ne peuvent pas toujours être satisfaits (championnats Garçons 

et Filles : dates différentes, nombre équipes du groupe, nombre de terrains …). 

 

Jean-Michel AVRIL : 

• Tro Breizh 2022 

 

➢ Bilan du nombre de participation sur les différents sites : 

- 12 juillet : LARMOR : 55 participants 

- 18 juillet : DAMGAN : annulation alerte rouge 

- 19 juillet : CARNAC : 75 participants 

- 25 juillet : LOCMINE : 100 participants 

- 08 aout : LARMOR : 65 participants 

- 16 aout : DAMGAN :55 participants  

- 17 aout : CARNAC : 45 participants 

- 25 aout : QUIBERON : 70 participants   

- 26 AOUT PRIZIAC : 45 participants   

➢ Bilan concernant la participation lors les dernières années :                                                                                 

- 510 participants en 2022 

- 563 participants en 2021 

- 512 participants en 2019 
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- 680 participants en 2018 

- 651 participants en 2017 

Nous avons reçu un excellent accueil dans toutes les communes, Remerciement aux membres de la 

commission pour leur implication à la réussite de la tournée des plages TRO BREIZH 2022 

• Assemblée Générale des Arbitres 

Le buffet prévu à l’issue de l’assemblée des arbitres du début de saison programmé le vendredi 26 aout 

2022 au siège de crédit agricole à VANNES a du être annulé en raison du nombre insuffisant 

participants. 

Le Secrétaire      Le Président 

  Félix ST GERMES      Lionel DAGORNE 


